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1. Le mot du syndic 
 
Chers habitants de Grandvillard, 
 
Je concluais le mot du syndic précédent (juin 2020) par « nous allons virer au plus vite ce malheureux virus 
ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhC{t Ŝǘ ƭΩh// ηΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
texte (03.11.2020ύΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩICw Ŝǎǘ ƎǊŀǾŜΣ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƛƴǘŜƴǎƛŦǎ 
ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Řǳ /h±L5Σ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ Ǉƭǳǎ ŘŜ мтр Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 
Force est de constater que la pandémie reprend de plus belle et que la deuxième vague, tant redoutée, 
frappe très fort. Cela complique nos relations, nos habitudes et notre vie en général. Soyons donc tous 
vigilants et respectons à la lettre les consignes mises en place afin de sortir de cette crise au plus vite.  
 
Durant cette année particulière, la vie sociale du village a été fortement perturbée et ǎΩŜǎǘ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻǊǘŜ 
endormieΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƴ nombre de rencontres et de manifestations (concerts de musique, 
chants du /ƘǆǳǊ-Mixte, ZygomatiqueǎΣ ǎƻǊǘƛŜǎ Ł ǎƪƛΣ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳȄ ǆǳŦǎΣ Ƴarché des artisans, rencontre des 
vieilles voitures, pèlerinage à la Grotte, OpenBike, réception de Grandvillars (France), sortie des aînés, 
pique-niques, etc.) a mis à mal les rapports humains si importants à la cohésion sociale.  
 
Malgré les conditions particulières liées à la pandémieΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ siéger, dans un 
premier temps en vidéo-conférence, puis en présentiel à la salle communale afin de respecter les distances. 
 

Voici un petit aperçu de projets qui nous ont occupés ou que nous traitons actuellement 
 
ü wŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Υ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řǳ 

8 juillet dernier. La pose des ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ŝǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜΦ [ŀ ŎƘƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ŀƻǶǘ нлмф ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ǎƻǳǾŜƴƛǊΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ Ƴƛ-septembre, le traitement UV est 
en effet fonctionnel et assure une eau de grande qualité en tout temps. Je tiens ici à remercier les 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ƭŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜǘΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǎǎŜ Ł ƭƛǎƛŜǊΦ 

 

ü Révision générale Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ (PAL) 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŏŀƴǘƻƴŀƭ όt5/ŀƴǘύ récemment approuvé, 

lŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ t![ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 

dans la Feuille Officielle du vendredi 6 novembre 2020 pour une durée de 30 jours 

[Ŝ ǇǊŞŀǾƛǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Ŧƛƴŀƭ ǇŀǊ ƭŜ {Ŝ/! ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŀ 

qualité du dossier dans son ensemble, tant sur le fond que sur la forme. De manière générale, le SeCA 

constate que les décisions opérées par la Commune de Grandvillard dans le cadre de la révision 

générale du PAL permettent de mettre en place un aménagement du territoire judicieux en termes 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘion 

ŘŜ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ όL{h{ύΦ CƻǊŎŜ 

est de constater que cette spécification du village de Grandvillard engendre des complications au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭe Conseil communal se doit de respecter cet 

héritage de ses ancêtres en conciliant autant que possible les objectifs de développement de concert 

avec le Service des Biens culturels. 

Les enjeux et les objectifs communaux sont de défendre une vocation résideƴǘƛŜƭƭŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜ 

ǎŀƴǎ ŘƛǎǇŜǊǎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ōŃǘƛǊΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t5/ŀƴǘΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Grandvillard ne peut que difficilement procéder à une densification, car la desserte en transports 

ǇǳōƭƛŎǎ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŜƴ ƴƛǾŜŀǳ 9 όǘǊƻǇ Ŧŀƛōle).  

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǉǳŜ ƭŀ 5!9/ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǇǇǊƻǳǾŜǊΣ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 
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densité et la zone résidentielle faible densitŞ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

parcelles.  

Le dossier, comprenant les préavis des services et organes consultés ainsi que le préavis de synthèse 

du Service des constructions et de l'aménagement (SeCA), peut être consulté auprès du SeCA, 

secrétariat aménagement, bureau 8.I.2, Chancellerie d'Etat, rue des Chanoines 17, à Fribourg selon 

les modalités fixées, dans le strict respect des règles sanitaires. La consultation auprès du SeCA 

s'effectuera uniquement le matin, de 8h à12h, après prise de rendez-vous au 026 305 36 13 ou à 

l'adresse e-mail: seca@fr.ch.  

Sur notre site internet https://grandvillard.ch/constructions/ vous trouverez la publication de la FO 

avec les numéros de parcelles concernées. 

 

ü Pisciculture : le projet avance plus lentement que prévu, mais avec des probabilités et des avancées 
plutôt rassurantes. La délégation de compétence pour la vente de la parcelle octroyée lors de 
ƭΩŀǎǎŜmblée communale de novembre 2018 arrive à échéance à la fin de la présente législature (fin 
ŀǾǊƛƭ нлнмύΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŦƛŎŜƭŞΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
sollicitent une prolongation de ladite délégation de compétence ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ 
législature (2026). Nous avons donc porté ce point au tractanda de la prochaine assemblée 
communale. 

 
ü Notre déchetterie intercommunale ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

corriger. Son projet de réorganisation vous sera présenté lors de la prochaine assemblée avec la 
demande de crédit y relative (cf. page 12). 

 
ü La masse de travail toujours plus conséquente de notre administration 
ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀōǎƻǊōŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł 
notre personnel des conditions de travail normales tout en répondant à 
la loi sur le travail, nous avons été ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ nouvelle collaboratrice administrative à temps partiel, en la 
personne de Madame Joëlle Emonet, de Marsens, à qui nous souhaitons 
la plus cordiale bienvenue au sein du personnel de notre administration. 
Madame Emonet a pour tâche de préparer les séances du Conseil 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘΩȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŘΩȅ ǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŝǎ-verbaux. 

 
ü 5Ŝ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘǊƛŎŜ, Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

travail répondant aux critères actuels, nous avons redéfini la distribution des locaux. Nos séances du 
Conseil, actuellement organisées à la salle communale (1er étage) à cause du Covid-19, auront lieu 
dorénavant et pour un certain temps dans une autre salle du bâtiment. 

 
ü Bâtiment communal : ce dernier ne répond plus du tout aux normes et critères énergétiques et 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŜǘŎΦύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜΣ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘΩȅ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
nouvelle salle du Conseil communalΦ ¦ƴ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ 
2021. 

 
ü Elections communales mars 2021 :  

- Monsieur Jean-François Moura, vice-ǎȅƴŘƛŎΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǆǳǾǊŞ pendant 3 législatures (comme 
Conseiller communal puis comme Vice-syndic), ŀ ŞƳƛǎ ƭŜ Ǿǆǳ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΦ  

- Monsieur Antoine Castella, Conseiller communal, élu au début de la présente législature, a 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ ƭΩƻǇǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ƳǶǊŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
professionnelles et familiales. 

- Le Conseil communal regrette bien évidemment le départ de deux collègues fiables, compétents 
Ŝǘ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞǎΦ Lƭ ǎΩƛƴŎƭƛƴŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 

mailto:seca@fr.ch
https://grandvillard.ch/constructions/
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- Je lance donc un appel à toute personne intéressée à la chose publique à prendre contact avec un 
des membres du Conseil communal pour tous renseignements utiles. Sachez que la fonction de 
ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ parfois exigeante, mais très intéressante et non démunie de 
belles satisfactions. 

 
Chers concitoyens, chères concitoyennes, les temps sont encore incertains, mais nous aurons des jours 
ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƴƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊƻƴǎ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ƘŜǳǊŜǳȄΦ WΩŜƴ ŀƛ ƭŀ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜΦ tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǾŜǊǘǳǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ 
nous permettre de résister à ce satané virus sont la solidarité, la confiance et la détermination dans le 
respect des normes sanitaires. 
 
Alors, prenez soin de vous, prenons soin des uns et des autres. Nous y arriverons ! 
 
 
 
 

Votre Syndic, Daniel Raboud 
 
 
 
 
 

 
Damien Schafer et Damien Berset, auteurs des nouvelles façades (avant et arrière) du chalet Les Tservettes 
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2. Bureau communal 
Heures d’ouverture 
 
Mardi : 08h30 - 11h30   et   14h00 - 17h00 
Jeudi : 14h00 - 17h00 
Vendredi : 08h30 - 11h30 
 
Ou sur rendez-vous en dehors des heures d'ouverture 
 
 
 
 

Contacts 
 
Secrétariat : +41 26 928 11 50 
Contrôle des habitants/AVS : +41 26 928 20 51 
Caisse : +41 26 928 20 50 
Courriel : administration@grandvillard.ch 
 
 
 
 

Fermetures annuelles du Bureau communal 
 
Vacances de Noël : du vendredi 18 décembre 2020 au lundi 4 janvier 2021 inclus 
Vacances de Pâques : du vendredi 2 avril au lundi 12 avril 2021 inclus 
Pont de l'Ascension : du jeudi 13 mai au lundi 17 mai 2021 inclus 
Pont de la Fête-Dieu : du jeudi 3 juin au lundi 7 juin 2021 inclus 
Vacances d'été : du vendredi 30 juillet au lundi 16 août 2021 inclus 
 
 
 
 

Etablissement de divers documents 
 
Pour l'établissement des cartes d'identité et des attestations de 
sortie du territoire suisse des enfants mineurs, nous vous 
recommandons d'anticiper vos demandes au Bureau communal. 
 
Pour les passeports et les cartes d'identité, vous avez également la 
possibilité de vous présenter au Service de la population et des 
migrants, à 1763 Granges-Paccot, Route d'Englisberg 11. Il est 
conseillé de prendre rendez-vous au 026 305 15 26. 
 

 
 

  

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjAouCJk5HaAhXR6qQKHf-RDW0QjRx6BAgAEAU&url=http://chifoumy.blogspot.com/2011/04/&psig=AOvVaw39U8f7F1GjdBjfLW8I3Lro&ust=1522399647850001
https://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwivgLSt0sfeAhWRfFAKHedNDFcQjRx6BAgBEAU&url=https://fr.fotolia.com/tag/%22bonnes%20vacances%22&psig=AOvVaw2KWr5fgmif4fc5b59r-w6n&ust=1541863799143187
https://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiL-7Oa2JblAhXL_qQKHVcgAAQQjRx6BAgBEAQ&url=https://www.ch.ch/fr/elections2019/langue-facile/wer-darf-in-der-schweiz-abstimmen-und-wahlen/&psig=AOvVaw38_QqJZqIy29AY0j8FyuC2&ust=1570968500154501


Commune de Grandvillard - .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 87 ς novembre 2020 

7 

 

 

 

3. Convocation à l'Assemblée communale 
 
[Ŝǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞǎ Ł ƭΩAssemblée 
communale qui aura lieu le : 
 
 
 

Mercredi 2 décembre 2020, à 20h00 
A la Halle militaire (Centre DCA, Route des Auges 27) 

 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbaƭ ŘŜ ƭΩ!ssemblée communale du 8 juillet 2020 (il ne sera pas lu; 

il peut être consulté au Bureau communal, ainsi que sur le site internet www.grandvillard.ch) 

2. Budgets 2021 (ils ne seront pas lus ; ils peuvent être consultés au Bureau communal) 

2.1. Présentation du budget de fonctionnement 

2.2. Rapport de la Commission financière 

2.3. Vote du budget de fonctionnement 

2.4. Présentation du budget des investissements 

2.5. Mise en valeur des garages de la cour ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ ŘŜ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘ 

2.6. /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀrrêt de bus répondant à la LHand (crédit additionnel projet 

« Zone 30 » du 27.11.2019) 

2.7. Travaux de réfection sur la Route de Lessoc 

2.8. Agrandissement et réaménagement de la Déchetterie intercommunale des Auges 

2.9. Investigations techniques des sites pollués « La Scie » et « Les Ponveys » - crédit 

additionnel 

2.10. Installation photovoltaïque 30 kWc ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘƛƭƛǘŞ 

2.11. Travaux de rénovation au chalet Les Joux (subvention 27%) 

2.12. Rapport de la Commission financière 

2.13. Vote du budget des investissements 

3. Présentation du plan financier 2021-2025 

4. Prolongation de la délégation de compétence pour la ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ птрф wC όpisciculture) 

5. Association intercommunale Sports en Gruyère (AISG) : approbation des nouveaux statuts 

(ils ne seront pas lus ; ils peuvent être consultés au Bureau communal, ainsi que sur le site 

internet www.grandvillard.ch) 

6. Parc naturel régional Gruyère Pays-ŘΩ9ƴƘŀǳǘ όtbwύ - approbation du contrat de parc 2022 - 

2031 (il ne sera pas lu; il peut être consulté au Bureau communal, ainsi que sur le site 

internet www.grandvillard.ch) 

7. Divers 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAL  

http://www.grandvillard.ch/
http://www.grandvillard.ch/
http://www.grandvillard.ch/
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4. Budgets 2021 
 
Conformément aux articles 87 et suivants de la Loi du 25 septembre 1980 sur les communes, le Conseil 
communal a établi les budgets de fonctionnement et des investissements de ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм. Ces budgets 
ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩAssemblée communale du mercredi 2 décembre 2020. Ils pourront être consultés au 
Bureau communal dès le vendredi 20 novembre 2020. Pour des raisons écologiques, ils ne seront pas 
imprimés. 
 
Budget de fonctionnement 
 
Ce budget comprend tous les produits et toutes les charges, y compris les amortissements des dettes. Les 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜǘǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
montant brut, sans compensation. 
 

 
 
Selon la récapitulation ci-dessus, ce budget se résume comme suit : 
 
Charges CHF 4'969'954.00 
Revenus CHF 4'858'762.00 
Excédent de charges CHF 111'192.00 
 
Le budget de fonctionnement est établi sur la base des budgets reçus pour les charges liées (cantonales et 
régionales) et de tous les éléments communaux connus. 
 
Toutes les contributions imposées, tant par le canton que par les associations de communes, sont basées 
ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 
 
Population de Grandvillard au 31.12.2018  844 

       au 31.12.2019  847 
 

soit une augmentation de 3 habitants. 
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Dans le but ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ /onseil communal juge opportun de vous communiquer les 
renseignements suivants : 
 
 
Fonctionnement : 
 
Administration 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнлΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ, éléments 
ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [Ŝ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǎŜǊŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ лΣн 9t¢ ŀŦƛƴ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ 
supplémentaires liées au nouveau plan comptable MCH2 et au renouvellement des logiciels informatiques. 
 
Ordre public 
Ce chapitre présente un excédent de charges par rapport à 2020. Au 1er juillet 2018, la loi sur l'assurance 
immobilière, la prévention et les secours en matière de feu et d'éléments naturels est entrée en vigueur. 
Dès lors, les communes doivent recourir à un spécialiste en protection incendie et ces prestations ne sont 
Ǉŀǎ ŦŀŎǘǳǊŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ. Des frais de charges liées, des mises à jour de logiciels, 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƛǊΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩhw/h/ LƴǘȅŀƳƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ǎƻƴǘ 
également les conséquences de cet excédent. 
 
Enseignement et formation 
Ce chapitre fait apparaitre un excédent de charges inférieur au budget 2020. Cette baisse est rendue 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de la Gruyère et du cercle scolaire Grandvillard - Bas-Intyamon, malgré une augmentation des coûts 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
 
Culture et loisirs 
Comme en 2020, les dépenses sont en diminution pour ce chapitre. Le Conseil communal souhaite favoriser 
ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
pourront être octroyées aux sociétés et associations de Grandvillard. 
 
Santé 
Dans ce chapitre, les dépenses sont majoritairement régionales ou cantonales. De manière générale, les 
dépenses sont en baisse par rapport à 2020. 
 
Affaires sociales 
Pour ce chapitre, les dépenses sont régionales ou cantonales. En comparaison à 2020, les charges 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ł DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ des 
coûts pour les aides attribuées et pour les structures ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
 
Transports et communications 
[ΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ƭŀ ŎŀǳǎŜΦ 
 
Protection et aménagement de l’environnement 
Dans ce ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
en eau. Le chapitre des déchets fait apparaitre un meillŜǳǊ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
bennes à la déchetterie intercommunale. 
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Économie 
Ce chapitre fait apparaitre un excédent de charges similaire à 2020. Les forêts communales représentent 
plus de 90 % de ce chapitre qui laisse apercevoir un excédent de revenus de CHF 9'000.-. Cette année 
encore, les sentiers pédestres nécessitent une attention particulière en matière de signalisation et 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ [Ŝǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ Ƴƛƴƛ-centrale CREG font apparaitre une légère augmentation après une forte 
baisse en 2020. 
 
Finances et impôts 
Dans ce chapitre les revenus sont en diminution. Les estimations de rentrées fiscales sont basées sur les 
données transmises par le canton. De plus, les revenus fiscaux des entreprises sont en forte baisse suite à 
ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜǎ Ŝƴtreprises, le 30 juin 2019, par le peuple fribourgeois.  
 
5ƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƴǘ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ !ǳƎŜǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ƭΩŞŘƛƭƛǘŞ 
et les sapeurs-ǇƻƳǇƛŜǊǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘƛƭƛǘŞ ŀŦin de faciliter la 
réalisation de travaux sur les infrastructures communales par le personnel communal. 
 
 
 
 
Investissements : 
 
Ces points sont traités séparément dans les chapitres 5 à 11 de ce bulletin. 
 
 
 

Antoine Castella, Conseiller communal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

http://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiSoubN2tHeAhXFNcAKHYl3BGwQjRx6BAgBEAU&url=http://www.beaufortenanjou.fr/tag/finances/&psig=AOvVaw1bFqvBQ2_H2d0pqr5gn26R&ust=1542210031891659
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5. Mise en valeur des garages de la cour d’école 
 
[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ ŘŜ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘ Şǘŀƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ƴous proposons la mise en valeur des 
anciens garages en les transformant en un préau doté de portes automatiques. Le mur mitoyen intérieur 
sera détruit, laissant ainsi place à un grand espace dont les murs seront assainis et rénovés.  
 
Cette transformation répond notamment à un besoin du corps enseignant, mais pourra être 
occasionnellement mise à disposition poǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ activités communales, sociétés, etc. Des tables et bancs 
pliables sont envisagés. Dans la cour, les bacs supportant les arbres seront pourvus de planches autour des 
troncs. 
 
Les travaux seront en grande partie exécutés par le personnel communal.  
 
Le coût total des travaux se monte à CHF 40'000.00. 
 

 
 

Bertrand Ruffieux, Conseiller communal 
 
 
 

6. Construction d’un arrêt de bus répondant à la LHand  
(crédit additionnel projet « zone 30 » du 27.11.2019) 

 
Les nouvelles exigences légales imposent à la Commune la construction 
ŘΩǳƴŜ ǊŀƳǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ ŦǊƛōƻǳǊƎŜƻƛǎ ό¢tCύ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜΦ {ǳƛǘŜ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ discussions 
avec les TPF au mois de juillet, la Commune a sollicité une offre 
ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ DŜƻǎǳŘ {!Σ ōǳǊŜŀǳ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ 
ǇǊƻƧŜǘΦ tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ il 
a été convenu ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ la rampe en question dans le projet « Zone 
30 », dont les plans étaient déjà ǇǊşǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 
Malheureusement, le projet de la rampe ŘΩŀŎŎŝǎ pour handicapés 
prend du temps et retarde par conséquent le projet « Zone 30 ».  
 
Le coût de la réalisation de la rampe est estimé à CHF 50'000.00. 
 

Jean-François Moura, Conseiller communal 
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7. Travaux de réfection sur la Route de Lessoc 
 
Suite à la détérioration de la Route de Lessoc, depuis la croisée des Cressetǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾec la 
Commune de Haut-Intyamon, le Conseil communal propose de refaire le gravillonnage afin de prolonger 
de 10 à 15 ans la durée de vie de la route. 
 
Le coût des travaux est de CHF 50'000.00. 
 

Jean-François Moura, Conseiller communal 
 
 
 

8. Agrandissement et réaménagement de la  
Déchetterie intercommunale des Auges 

 
La Déchetterie intercommunale de Grandvillard est en fonction depuis le début des années 2000. A 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ, ǘǊƻƛǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ regroupées pour financer la construction des installations telles que 
nous les connaissons ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. Puis, suite à la fusion des communes, les coûts de fonctionnement ont 
été répartis entre les communes de Bas-Intyamon (ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩEstavannens et de Villars-sous-Mont) 
et de Grandvillard.  
 
Au fil des années, quelques adaptations ont été apportées, mais le fonctionnement et la taille des 
installations sont restées identiques. La population ne cesse cependant de croître et nos habitudes de 
consommation ont sensiblement évolué.  
 

 
Par conséquent, le Conseil communal de 
Grandvillard souhaite réaliser une extension de 
la place de la déchetterie et améliorer le flux du 
trafic. Un nouvel emplacement accueillera les 
dépôts des branches et de gazon et des places 
de stationnement, lesquelles pourront 
également être utilisées par les employés de 
ƭΩŞŘƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀǇŜǳǊǎ-pompiers. Un nouveau 
couvert sera construit pour la déchetterie et 
ƭΩŞŘƛƭƛǘŞΦ [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄΣ ŞƭŜŎǘǊƛǉues et 
ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ. De plus, 
ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜ ƭΩŞŘƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ȅ ǎǘƻŎƪŜǊ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀōǊƛΦ 
 
 
 
 
 

 
Ce projet sera donc une réelle plus-value pour les citoyens venant à la déchetterie, mais aussi pour les 
ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜ ƭΩŞŘƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ  
 
Le coût total du projet est de CHF 200'000.00. 
 

Antoine Castella, Conseiller communal  
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9. Investigations techniques des sites pollués « La Scie » et  
« Les Ponveys » - crédit additionnel 

 
{ǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό{9ƴύΣ Ŝǘ en vertu de ƭΩŀǊǘΦ т ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ Řǳ нс ŀƻǶǘ мффу όh{ƛǘŜǎύΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ǉƻllués « La Scie » et « Les Ponveys », 
inscrits au cadastre des sites pollués du canton de Fribourg, nécessitent des investigations techniques 
complémentaires à réaliser impérativement en 2020.  
 
La Commune ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǊŜǉǳƛǎ ŀǳ budget 2020, la loi cantonale sur les sites pollués (LSites) 
ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŀǾŀƴce de frais, ce que le SEn a fait dans sa « ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴe 
avance de frais pour investigation préalable » du 9 avril 2020. 
 
Le coût des travaux est de CHF 60'000.00. 
 
 

Jean-François Moura, Conseiller communal 
 
 
 
 

10. Installation photovoltaïque 30 kWc  
sur le toit du bâtiment de l’édilité 

 
Conformément à la Constitution fribourgeoise, les communes doivent définir et appliquer une politique 
énergétique responsable et tournée vers l'avenir. Dans ce sens, les communes doivent jouer un rôle 
d'exemplarité. (source www.fr.ch/sde). 
 
[Ωinstallation de panneaux photovoltaïques ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘƛƭƛǘŞ est étroitement liée 
ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ la déchetterie. De nouvelles bennes avec compacteur seront utilisées à la 
déchetterie et nécessiteront une alimentation électrique. Pour compenser la consommation 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀïǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ 
puissance de 30 kWc. De plus, ceci devrait permettre de couvrir 80% de la consommation des 
infrastructures et bâtiments communaux.  
 
Le coût des travaux est de CHF 35'000.00. 
 
 

Antoine Castella, Conseiller communal 
 

http://www.fr.ch/
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11. Travaux de rénovation au chalet Les Joux  
(subvention 27%) 

 
Lors de la visite des alpages en septembre 2018, le Conseil communal a constaté que le mur et la partie 
boisée du chalet côté amont étaient en très mauvais état. 
 
!ǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ нлнлΣ ƭŀ /ommune a reçu ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ 
du train lors de son futur ŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 5Ωǳƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎ Řǳ 
train et leurs chevaux se chargeraient du transport du gravier depuis la fin de la route forestière de Pra-
CƭŜǳǊƛ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƘŀƭŜǘ [es Joux. Ces travaux étaient initialement agendés du 4 au 23 novembre 2020 si les 
conditions météorologiques le ǇŜǊƳŜǘǘŀƛŜƴǘΦ aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀǊƳŞŜ 
a entretemps annulé ses cours de répétition.  
 
La CƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƳǳǊ Řǳ ŎƘŀƭŜǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊΣ ƭΩŞǘŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŎƾǘŞ 
amont. La charpente qui supporte le toit et les parois seront également refaites.  
 
Les travaux sont devisés à CHF 56'000.00, dont en principe 27% (CHF 15'120.00) seront subventionnés par 
ƭΩ9ǘŀǘΦ  
 

 
 
 
 
 
 

Jean-François Moura,  
Conseiller communal 
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12. Réseau d’alimentation d’eau potable 
 
9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ό5CLύ ǎǳǊ ƭϥŜŀǳ potable, l'eau 
de source et l'eau minérale, du 23 novembre 2005 : « Quiconque distribue de l'eau potable par un système 
d'approvisionnement est tenu de fournir au moins une fois par an des informations exhaustives sur la qualité 
de cette eau ». 
 
Rapport d'analyse du prélèvement du 03.11.2020 
 
Qualité physico-chimique et microbiologique 
Les résultats des analyses effectuées sur les échantillons prélevés sont 
conformes aux normes en vigueur pour les paramètres analysés. 
 
5ǳǊŜǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
La dureté ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŜ 22.5 degrés français. 
 
Teneur en nitrate 
/ŜǘǘŜ ǘŜƴŜǳǊ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł н mg/l. La tolérance légale est de 40 mg/l. 
 
tǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Source des Marais, Grandvillard. 
 
Traitement 
[ΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŞŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭΩƛƴǎtallation de 
traitement par UV est opérationnelle au réservoir de la Source des Marais. 
 

 
Le fontainier, Monsieur Alex Beaud, se tient à disposition pour tout problème ou 
constatation concernant la qualité de l’eau. Vous pouvez l’atteindre au 079 435 11 50. 
 

Daniel Raboud, Syndic et  
responsable du dicastère eaux 

 
 
 

13. JPF Gravières SA 

Forages aux lieux-dits « Fin-Derrey », « Châblo » et « L’Eyîre » 
 
[ΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƻǳǎ-sol des parcelles situées en amont de la route menant à Estavannens 
sont encore peu connueǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ dont les graviers sont 
potentiellement exploitablesΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ WtC DǊŀǾƛŝǊŜǎ {! ŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ six forages de 
reconnaissance. 
 
Une demande officielle a été faite aux aǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
exploitants des terrains.  
 
La Commune de Grandvillard et la société EauSud SA ont été préalablement informées. Elles ont précisé les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜau des puits environnants ne soit à aucun moment 
menacée. 
 
¦ƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŀƴŘŀǘŞǎ ǇƻǳǊ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
forage qui se dérouleront dès la fin novembre 2020. 
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14. Sapeurs-pompiers Intyamon 
 

 
Le corps de sapeurs-pompiers (CSP) de Haut-Intyamon et le corps de sapeurs-pompiers intercommunal 
(CSPi) de Bas-Intyamon s'unissent dès le 1er janvier 2021 pour ƴŜ ŦƻǊƳŜǊ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŎƻǊǇǎΦ 
 
Cette démarche, initiée en 2019, est l'aboutissement d'une collaboration de plus en plus étroite entre les 
deux corps. Celle-ci a débuté en 1992 par la mise sur pied du groupe de protection respiratoire "Intyamon".  
La collaboration s'est intensifiée dès 2010 en joignant les deux corps pour les alarmes feux afin de répondre 
aux prescriptions en matière de temps et de personnel. Suite à l'incendie de Villars-sous-Mont en 2017, les 
états-majors ont décidé de s'unir pour la formation des sapeurs. L'acquisition, en commun, du tonne-
pompe et du véhicule de transport de personnes (livraison le 11 novembre 2020) a encore plus confirmé 
cette volonté de rapprochement. Les deux corps fonctionnant déjà comme une seule entité sur le terrain, 
il ne restait plus que la partie administrative à régler. /ΩŜǎǘ Ŏhose faite avec la rédaction d'une nouvelle 
convention, en partenariat avec la Préfecture et l'ECAB. 
 
Ce processus est en phase avec la prochaine révision de la LDIS (Loi sur la Défense Incendie et les Secours) 
qui stipule que la vallée de l'Intyamon ne devrait compter plus qu'un corps et deux bases de départ. 
 
Qu'apporte ce rapprochement aux citoyens ? 

¶ De potentielles économies par la mise en commun des ressources et du matériel 

¶ Réactivité accrue pour les interventions, spécialement durant la journée 

¶ Des pompiers plus expérimentés 
 
Nous avons pu nous rendre compte de l'efficacité des pompiers de l'Intyamon lors des deux gros incendies 
à Montbovon et Neirivue cette année. La collaboration exemplaire et leur professionnalisme ont été loués 
par de nombreuses personnes (citoyens, autorités, ECAB et même les médias). 
 
Capitaine Marc Beaud, commandant du CSPi Bas-Intyamon 
Capitaine Rafael Merino, commandant du CSP Haut-Intyamon 
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15. Fibre optique FTTH 
 

 
La société ftth fr SA (une co-ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ CǊƛōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ DǊƻǳǇŜ E, Gruyère Energie et IB-Murten) 
a informé le Conseil communal de son intention de raccorder, dans 
ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ƭŀ /ommune de Grandvillard au réseau 
cantonal de fibre optique FTTH (Fiber To The Home ς la fibre 
ƻǇǘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜύΦ 

 
Pour les propriétaires, le raccordement des immeubles durant la phase de construction initiale est 
entièrement gratuit Ŝǘ ǎŀƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ƻǇǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǘǳƛǘŜΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǳōŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƻƛŜƴǘ 
utilisables. Les prises seront installées à la demande, au fur et à mesure des commandes de services par les 
habitants.  
 
Tous les propriétaires concernés ont reçu ou recevront prochainement un courrier contenant un contrat de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦǘǘƘ fr SA pour le raccordement de leur(s) immeuble(s). Nous les encourageons à le signer et à 
le retourner sans attendre afin de saisir cette opportunité unique de profiter de cette infrastructure 
ŘΩŀǾŜƴƛǊΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǳƴŜ plus-value non négligeable pour leur bien immobilier. 
 
[ŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ C¢¢I Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƳǳƭǘƛƳŞŘƛŀǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŘŜ Řemain, car ses 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǎΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł LƴǘŜǊƴŜǘ 
à ultra large bande, la TV numérique en haute définition avec fonctions avancées (replay, pause, 
enregistrement centralisé, etc.) ainsi que la vidéo à la demande ou le streaming en HD et en 4K. Quant aux 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ł LƴǘŜǊƴŜǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜΣ 
ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŞƎŀƭŀōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ǳƭǘǊŀƳƻŘŜǊƴŜǎΦ 
 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ C¢¢I Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊΦ ! 
DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘΣ {ŀƭǘΣ {ǿƛǎǎŎƻƳ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ млл҈ ŦǊƛōƻǳǊƎŜƻƛǎ net+ FR ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀƴƴƻƴŎŞ ƭŜǳǊ 
intention de distribuer leurs services sur la fibre optique. 
 
Pour toute question, ftth fr SA se tient à votre disposition aux coordonnées ci-dessous : 
 
www.ftth-fr.ch 
info@ftth-fr.ch 
 
026 352 65 65 
 

 

  

http://www.ftth-fr.ch/
mailto:info@ftth-fr.ch
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16. Efficacité énergétique et énergies renouvelables 
Les nouveautés 2020 dans le canton de Fribourg 

 
[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (LEn) et de son règlement (REn) sont entrées en vigueur le 1er janvier 
нлнлΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾƛǎŜǊ ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
mesures diminuent notre impact sur le climat. Elles sont conformes à la Stratégie énergétique 2050 de la 
Confédération et au Modèle de prescriptions énergétiques des cantons (MoPEC 2014).  
 
 
 
Intérêt cantonal à l’utilisation des énergies renouvelables indigènes 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ Řƻƛǘ ǎǘŀǘǳŜǊ Ŝǘ faire une pesée des intérêts, elle doit désormais 
considérer que la valorisation des énergies renouvelables indigènes est équivalente 
aux autres intérêts cantonaux. Cela vaut pour les grandes installations de production 
et de distribution de chaleur utilisant du bois ou une autre biomasse, la géothermie, 
ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩenvironnement. Il en va de même pour les 
grandes centrales électriques à base de photovoltaïque, de géothermie, de bois ou 
ŘΩŀǳǘǊŜ ōƛƻƳŀǎǎŜΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ 
est toutefois régi uniquement par le droit fédéral. 
Voir art. 3a LEn et art. 40-41 REn. 
 
 
 
Meilleure isolation thermique des bâtiments 

Pour obtenir un permis de construire, le justificatif à fournir se base 
maintenant sur la version 2016 de la norme SIA 380/1, ce qui réduit les 
ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 15 % par rapport aux anciennes exigences. De plus, 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾƛǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł 
construire, la puissance de chauffage spécifique est limitée en cas de calcul 
ƎƭƻōŀƭΦ 5ŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ à triple vitrage 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
existants. 
Voir art. 6 REn. 

 
 
 
Maximum 70% d’énergies non renouvelables pour les besoins de chaleur des bâtiments à construire 
[Ŝ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘaire, la ventilation et la 
climatisation sont considérés globalement et le total de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜΦ /ŜǘǘŜ 
méthode globale offre plus de souplesse aux concepteurs et tient 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ de chaque agent énergétique 
ǳǘƛƭƛǎŞΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƛȄ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
standard sont proposées, ce qui évite les calculs fastidieux (choix 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
possible pour ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ 
développé par les cantons (cf. www.endk.ch, rubrique Professionnels). 
Voir art. 11b al. 1 LEn et art. 12-14 REn. 
 
 
 
 
 

http://www.endk.ch/
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Production propre d’électricité dans les bâtiments neufs 
¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ǎƛǘŜ 
par une source renouvelable. Une valeur minimale dépendant de la taille du 
ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜΦ {ƛ ŀǳŎǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ 
possible dans, sur ou à proximité du bâtiment, la production requise sera réalisée par 
une installation photovoltaïque ailleurs dans le canton. 
Voir art. 11b al. 3 LEn et art. 25 REn. 

 
 
 
Moins d’énergies fossiles suite aux renouvellements des installations de chauffage 
[ƻǊǎ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
existants, il faut veiller à ce que les énergies non renouvelables ne couvrent pas plus 
de 80% des besoins de chaleur admissibles pour le chauffage et lΩŜŀǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ Une 
autorisation est nécessaire dans tous les cas selon la procédure simplifiée de permis 
de construire. 
[ΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀȊƻǳǘ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ 
énergies renouvelables (pompe à chaleur, chaudière à bois, capteurs solaires 
thermiques, chauffage à distance, etc.).  
 

Si une nouvelle chaudière à mazout ou à gaz est installée, il faut pouvoir montrer au 
préalable que le bâtiment répond à des standards de qualité énergétique (label Minergie 
ou classe C dǳ /9/.ύ ƻǳ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ όǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜΣ ŎƘŀǳŦŦŜ-eau pompe à chaleur, etc.).  

Ces prescripǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řǳ 
canton. Les administrations publiques et les écoles sont déjà soumises à des règles plus strictes liées au 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 
Voir art. 11b al. 2 LEn et art 15 REn. 
 
 
 
Suppression progressive des chauffages électriques 

Le chauffage des locaux par de nouveaux chauffages électriques fixes à résistance est 
par principe interdit. 
Un renouvellement peut être autorisé si le bâtiment est particulièrement efficace ou 
ǎƛ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. 
Les chauffe-eau électriques nouveaux ou renouvelés ne peuvent être autorisés que 
ǎƛ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ Ŏƻuverts en partie par le producteur de 
chaleur des locaux ou par des énergies renouvelables. 

/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ nucléaire et de déploiement de nouveaux 
systèmes électriques à haute efficacité (véhicules électriques et pompes à chaleur). 
Voir art. 15 LEn et art. 20 REn. 
 
 
 
Aide financière exceptionnelle pour le remplacement des chauffages électriques 
[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƘŀǳŦŦŞǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
hydraulique de chaleur (eau chaude circulant dans des radiateurs ou dans le sol), ce qui 
constitue un frein financier au changement. Une nouvelle subvention pouvant couvrir 
jusǉǳΩŁ ŜƴǾƛǊƻƴ сл҈ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ǘŜƭǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻƳǇŜǎ Ł 
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chaleur, les chauffages au bois et les raccordements à un réseau de chauffage. Cette mesure devrait 
accélérer de manière incitative la suppression progressive des chauffages électriques. Pour rappel, la 
demande de subvention doit être déposée avant le début des travaux (cf. www.fr.ch/sde, rubrique 
Subventions). 
Voir art. 43-48 REn. 
 
 
 
Simplification du décompte individuel des frais de chauffage et d’eau chaude 
[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 
plus nécessaire de les équiper pour procéder au décompte des frais de chauffage entre les différentes 
ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ 
Lƭ ǊŜǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ 
représentent maintenant la plus grosse part avec de grandes différences entre les utilisateurs. Les autres 
prescriptions concernant les groupes de bâtiments neufs et les bâtiments existants rénovés ne sont pas 
modifiées. 
Voir art. 26 REn. 
 
 
 
Réglage automatique des températures ambiantes 
La température de chaque pièce doit être réglée individuellement et 
automatiquement par des thermostats, sauf si la température de départ du 
ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ олϲΦ /ŜŎƛ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ōƛŜƴ ƛǎƻƭŞǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ tout 
ŘŜ ƳşƳŜ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ǎŀƭƻƴ ŘΩǳƴ 
appartement. Voir art. 18 al. 2 REn. 
 

Pour rappel, les prescriptions énergétiques s’appliquent dans tous les cas de construction 
Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
permis de construire ou autorisation. 

 
 
Pour les bâtiments très faibles consommateurs et les petites extensions, des installations 
provisoires ou de secours ou tout autre cas particulier, des dérogations peuvent être 
sollicitées. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les détails de la loi sur l’énergie (LEn) et du règlement sur l’énergie (REn), ainsi que 
ceux concernant les subventions et le certificat énergétique cantonal des 
bâtiments (CECB) sont disponibles sur www.fr.ch/sde ou auprès du Service de 
l’énergie. 
  

http://www.fr.ch/sde
http://www.fr.ch/sde
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17. Conseil des parents 
 

La vie de l’école vous intéresse ? 
Vous serez alors motivé(e) à rejoindre le conseil des parents 

 
La Commune de Grandvillard recherche de nouveaux membres pour compléter son équipe. 
 
Pourquoi un conseil des parents ? 
Selon la loi scolaire (LS) du 9 septembre 2014, chaque établissement scolaire doit comprendre un conseil 
des parents.  
 
Quel est son rôle ? (réf. : art. 31 LS et art. 58 RLS)  
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōŀt de propositions entre les parents, 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ŘŞŦŜƴŘ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ƴƛ ƴŜ ǘǊŀƛǘŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ  
Le conseil des parents peǳǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǇŜǳǘΣ ŀǇǊŝǎ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ 
participe.  
 
Qui ? (réf. : art. 59 RLS et art. 9 Règlements scolaires communaux) 
Le conseil des parents se compose de 5 membres de Bas-Intyamon et de 3 membres de Grandvillard, 
ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜǊŎƭŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƴƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ Si nécessaire, les 
conseils communaux choisissent les membres selon la variété dans la représentation (village de résidence, 
ŎȅŎƭŜ Ŝǘ ŘŜƎǊŞ ŘΩŜƴseignement, genre), puis selon lΩƻǊŘǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ Le corps enseignant est représenté 
par 2 personnes (1 représentant par bâtiment scolaire), désignées par ses pairs, avec un tournus annuel. 
Les conseillers communaux, membres du comité, participent au conseil des parents (soit 2 conseillers par 
commune). [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ participe au conseil des parents. 
 
Combien de temps ? (réf. : article 59 RLS et art. 10 Règlements scolaires communaux) 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ŝǘ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ р ŀƴǎΦ 
ώΧϐ 
 
A quelle fréquence ? (réf. : art. 60 RLS et art. 11 Règlements scolaires communaux) 

ώΧϐ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ ŀǳ Ƴƻins 2 fois par année scolaire. Il est en outre convoqué lorsque les 
ǎǳƧŜǘǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ п ƳŜƳōǊŜǎΣ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎΣ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ ώΧϐ 
 
Je suis intéressé(e), à qui dois-je m’annoncer ? 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ǿƻǳǎ ǾƻǳŘǊŜȊ ōƛŜƴ ƴƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ǿos coordonnées avec un résumé de votre 
motivation par courriel à ecole.intyamon@grandvillard.ch . Nous nous réjouissons de cette collaboration.  
 

  

mailto:ecole.intyamon@grandvillard.ch
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18. Inauguration de la nouvelle cour d’école 
Le gardien des lieux est un lutin ! 

 
[Ŝ ǾŜƴŘǊŜŘƛ у ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΣ ƭŜǎ ŞŎƻƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ŦşǘŜ ! 
 
« WΩŀƛ ŘŜǳȄ ǎǳǊǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Η [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜΧ ƧŜ ƴŜ Ǿŀƛǎ Ǉŀǎ Ǿƻǳǎ ƭŀ ŘƛǊŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ! Les 
enfants, vous vous demandez certainement qui sont tous ces adultes ? Ce sont tous vos amis. Ils ont construit 
ensemble ŎŜǘǘŜ ŎƻǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƧŜǳȄΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘƻƴŎ ƭŁ ǇƻǳǊ ŦşǘŜǊ ŀǾŜŎ Ǿƻǳǎ ŎŜ 
moment important ! ». /ΩŜǎǘ ǇŀǊ ŎŜǎ Ƴƻǘǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŦƛƴŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛ Ŝǳ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ƭΩinauguration 
ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘΦ 
 
Notre syndic, Monsieur Daniel Raboud, a souhaité la bienvenue aux invités et aux journalistes présents. Il a 
donné connaissance de quelques chiffres relatifs à cette construction, mais a surtout salué la collaboration 
avec le Conseil de paroisse qui, par un échange de terrain, a permis de concrétiser ce beau projet pour le 
plaisir des ŞŎƻƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘΦ Monsieur Alain Saudan, qui a conduit cette 
réalisation dans sa fonction de Conseiller communal, a expliqué la conception de la ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜΦ 
 

 
 
Χ 9ǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎǳǊǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŀǊǊƛǾŞŜΧ « Et bien les enfants, ce matin après tous ces discours, nous les 
adultes, nous allons ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭΩŀǇŞǊƻ ŀǾŜŎ Ǿƻǳǎ ! »Φ {ΩŜƴǎǳƛǾŜƴǘ Ře gros cris de joie de la part des enfants. 
 

aƻƴǎƛŜǳǊ tƘƛƭƛǇǇŜ CǊŀƎƴƛŝǊŜΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎΩŜǎǘ adressé aux convives en leur 
expliquant les surprises que les enfants avaient préparées ; des bocaux en verre remplis de messages ont 



Commune de Grandvillard - .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 87 ς novembre 2020 

23 

 

été déposés dans les trois grands bacs, au pied des trois arbres (un tilleul et deux érables) offerts par le Parc 
naturel régional Gruyère Pays-ŘΩ9ƴƘŀǳǘ όtbwύ. MƻƴǎƛŜǳǊ !ƭŀƛƴ {ŀǳŘŀƴ ŀ ǇǊşǘŞ ŘŜ ǎŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ 
Ł ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ {ΩŜƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ ǳƴŜ ǇƻŞǎƛŜ ǇƭŜƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴ récitée par les écoliers. 
 
Deux donateurs importants pour Grandvillard (CHF 15'000.-) 
ont été chaleureusement remerciés pour leur geste.  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Madame Marie-Claude et Monsieur Markus Etter, de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ tƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀ, et de Monsieur Laurent Pasquier, de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ JPF Gravières SA.  
 
Monsieur Pasquier a appris aux enfants comment sont apparues 
les gravières à Grandvillard et plus généralement dans la vallée 
ŘŜ ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴΦ  
 
¦ƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ƴƻǎ ƎŞƴŞǊŜǳȄ ƳŞŎŝƴŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴ 
des bacs précités. 
 
[Ŝǎ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ǘŜǊƳƛƴŞǎΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻƴǘ ŎƘŀƴǘŞ ǳƴŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǆǳǾǊŜǎ ǉǳƛ ŀ Ŧƛƴƛ ǇŀǊ ǳƴ ƧƻȅŜǳȄ Ŝǘ ŦƻǊǘƛǎǎƛƳƻ 
« Bon appétit » !  
 
Χ Mais, mais, mais et la deuxième surprise ? 
 
« Et voici la deuxième surprise, pour le corps enseignant et surtout pour tous les enfants écoliers !». Sur ma 
ƎŀǳŎƘŜΣ ǳƴ ƭǳǘƛƴ Ŝƴ ƳŞƭŝȊŜΣ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ōŃŎƘŜΣ ǘǊƾƴŜ Ŝƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƎŀǊŘƛŜƴ 
ou confident! Cette statue a été sculptée à la tronçonneuse et offert par Monsieur Laurent Berset de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ .ŜǊǎŜǘ WŀǊŘƛƴǎΣ wƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ Forêts. 
 
Mais au fait, quel nom porte ce petit lutin Κ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞŦƛ ǇǊoposé au corps enseignant ! 
 
 

Bertrand Ruffieux, Conseiller communal 
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19. Sécurité sur la voie publique 
 

 
Il a été constaté que des enfants roulent à bicyclette ou en trottinette, 
sans casque, parfois à vive allure ou sans prendre gare à la circulation.  
 
Attention, la voie publique n’est pas une place de jeu ! 
 
 
 

 
 
 
Piétons, soyez vus !  
 
Nous rappelons aux piétons circulant de nuit sur les routes 
communales, notamment le long de la Route de la Gare ou 
ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀǊƛƴŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ signaler leur présence 
par des habits réfléchissants et/ou des lampes frontales.  
 
 
 
 
 
 
 
 

20. Facilités de parcage accordées aux  
personnes à mobilité réduite 

 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ мΣ ŀƭΦ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
inégalités frappant les personnes handicapées, le Conseil fédéral a 
ŘŞŎƛŘŞ ƭŜ мтΦлуΦнллрΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘΦ нлŀ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ 
les règles de la circulation routière (OCR), que les personnes à mobilité 
réduite et les organisations qui les transportent peuvent bénéficier de 
facilités de parcage. 

 
 
- La carte de stationnement pour personnes handicapées Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜ 

compétente.  
- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊŎŀƎŜΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǇƭŀŎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ōƛŜƴ 

visible, derrière le pare-brise du véhicule garé.  
- L’utilisation de la carte de stationnement n’est autorisée que lors du transport effectif de personnes 

à mobilité réduite. 
- [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛōƭŜΦ  
- Elle n’est valable que pour les courses de la personne handicapée elle-même ou durant le temps où 

celle-ci est transportée et accompagnée. 
- [Ŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǾŀƭŜƴǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
ǇŀǊŎΣ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜΣ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ 
celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǇŀȅŀƴǘŜǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ fait usage de la carte de stationnement, il y a lieu de tenir compte 
des nécessités de livraisons. 

- La validité de la carte de stationnement est limitée. Elle est valable généralement pour une année.  

https://www.google.com/url?sa=i&url=https://www.interieur.gouv.fr/Archives/Archives-des-actualites/2016-Actualites/A-velo-le-casque-obligatoire-pour-les-moins-de-12-ans&psig=AOvVaw0gHInv2wC_bAnpN6Gwf_c6&ust=1572633210780000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCMjayLORx-UCFQAAAAAdAAAAABAF
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21. Comment faire en cas d’urgence ? 
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22. Les ligues de santé du canton de Fribourg 
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23. 1 Tulipe pour la VIE 2020-2021 
               Communiqué de presse du 1er octobre 2020 

 
La campagne de sensibilisation 1 Tulipe pour la VIE 2020-2021 orchestrée par l’association L’aiMant Rose 
aura bien lieu en « Octobre Rose » cette année comme depuis sa première édition de 2018. Cette 
campagne représente un hommage national aux victimes du cancer du sein et à leurs proches.  
 
Plus de 400 communes renouvellent leur soutien et sensibilisent dans la lutte contre cette maladie en 
ralliant les municipalités voisines. Facteur d’espérance, l’éclosion simultanée de milliers de massifs de 
tulipes roses et blanches dans toutes nos communes éblouira encore le public au printemps prochain. La 
vie fleurira à nouveau, n’en déplaise à la pandémie du Covid-19 ! 
 
Lancée en 2018, la campagne nationale 1 Tulipe pour la VIE a pris une ampleur exponentielle pour 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞǳƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ. En avril 2020 déjà, des centaines de milliers de tulipes ont éclos 
Řŀƴǎ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пнн ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩм ǘǳƭƛǇŜ ǎǳǊ у ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǊƻǎŜ- 1 femme 
sur 8 étant victime du cancer du sein en Suisse ς les autres étant blanches, représentant ainsi la première 
cause de mortalité féminine entre 40 et 50 ans.  
 
La couleur rose symbolise mondialement les femmes victimes du cancer du sein et la lutte contre ce fléau. 
hŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘŜ ǇƻŞǎƛŜΣ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǳƭƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇƻƛǊ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ 
« Octobre Rose » déclinent désormais chaque printemps les couleurs de la campagne dans toute sa 
diversité, son unité et son harmonie.  
 
Grâce aux autorités communales solidaires qui embrassent les valeurs de cette action orchestrée par 
[Ωŀƛaŀƴǘ wƻǎŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳƛŘŀōƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴƛŜrs créatifs et à la confiance renouvelée des 
habitants de nos communes, les bulbes de vie plantés en automne écloront fièrement au soleil du 
printemps prochain dans toute la Suisse.  
 
" ƭΩƻǇǇƻǎŞ ŘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎΣ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ 1 Tulipe pour la VIE Ŝǎǘ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ liberté. 
Les bulbes de tulipe germent dans la nature et éveillent les esprits, hommage à la vie au-delà des inconnues 
et des frontières.  
 
La prochaine édition de la campagne 1 Tulipe pour la VIE est ainsi agendée pour 2020/2021, avec la 
plantation de tulipes en « Octobre Rose » 2020 dans toutes les communes déjà engagées mais aussi dans 
ǘƻǳǘŜǎ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘΦ [ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳƛǎǎŜǎ ǇǊƻƳŜǘ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ élargie, 
ouvrant ainsi de nouveaux horizons. Nous avons hâte de continuer à faire éclore au printemps 2021, avec 
vous comme avec tous les acteurs de cette campagne, cet hommage de solidarité aux victimes de cancer 
Řǳ ǎŜƛƴ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǎŜǊǾƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŘŜƳŀƛƴΦ 
 
Myriam Lejeune, Présidente 
info@laimantrose.ch  
079 912 95 88 
www.laimantrose.ch 
https://medias.laimantrose.ch/ 

 
  

mailto:info@laimantrose.ch
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24. Les Samaritains de l’Intyamon 
  



Commune de Grandvillard - .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 87 ς novembre 2020 

29 

 

25. Subsides pour jeunes en formation 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ formation professionnelle, la Commune octroie aux étudiants et aux apprentis 
un subside selon les modalités suivantes : 
 
CHF 200.00 par an de formation (études ou apprentissage), jusqu’à 25 ans révolusΣ Řŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
2017/2018. 

 
Ce subside est versé par la Commune au jeune en personne ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ όŘŜƎǊŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 

 
Le montant peut être retiré par le jeune en personne au Bureau communal chaque année dès le 1er janvier 
suivant le début de la formation, ou en une fois à la fin des études. 

 
Il peut être accordé avec effet rétroactif pour toute la durée de la formation, sur présentation des pièces, 
jusqu’à la fin de l’année en cours de laquelle s’achève la période de formation, soit jusqu’au 31 décembre. 
A partir du 1er ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘΦ 

 
[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛ ǉǳƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜ une deuxième formation ou qui doit redoubler une année reçoit 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŀƛŘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нр ŀƴǎ ǊŞǾƻƭǳǎΦ 
 
[ΩAdministration communale est à disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
 
 

26. Cotisations AVS - obligation de cotiser 
 

- Toutes les personnes qui exercent en Suisse une activité lucrative dépendante ou indépendante, ou 
qui y ont leur domicile civil, sont tenues de payer des cotisations AVS/AI/APG.  

- En 2020, ce sont les personnes actives nées en 2002 qui entrent dans le cercle des cotisants.  
- Les personnes sans activité lucrative sont tenues de payer les cotisations AVS/AI/APG dès le 1er janvier 

qui suit leur 20e anniversaire. 
- [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǘƛǎŜǊ ǇǊŜƴŘ Ŧƛƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ƭΩŃƎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci 

est fixé à 64 ans pour les femmes et à 65 ans pour les hommes.  
- Les bénéficiaires de retraite anticipée, les chômeurs en fin de droit, les étudiants, les personnes en 
ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŀƭƛŘŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜȄŜǊŎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭǳŎǊŀǘƛǾŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩŀƴƴƻƴŎŜǊ ǎŀƴǎ ǘŀǊŘŜǊ Ł ƭŀ caisse cantonale de compensation de leur domicile, afin de payer des 
Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ !±{κ!Lκ!tD Ŝǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ǾŜƴǳΣ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴǘŜ !±{ ƻǳ !L ŎƻƳǇƭŝǘŜ.  

- Il en va de même pour les personnes non actives dont le conjoint exerce une activité lucrative au sens 
de l'AVS et ne verse pas au moins CHF 956.00 de cotisations par année.  

Les lacunes de cotisations peuvent entraîner une réduction des rentes. 
 
 
 

27. Réduction des primes d’assurance-maladie 
 
Vous trouverez le mémento et le formulaire concernant la rŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-maladie 2021 
sur internet à l'adresse suivante : 
 
https://www.caisseavsfr.ch/particuliers/reduction-des-primes-dassurance-maladie/reduction-des-primes-
dassurance-maladie/ 

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwi8tJ70ycfeAhWGmbQKHSVhAEMQjRx6BAgBEAU&url=https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tudiant&psig=AOvVaw2jsyIzatexTw0iKWbHcZNo&ust=1541862056728230
https://www.ahv-iv.ch/fr/Contacts/Caisses-cantonales-de-compensation
https://www.caisseavsfr.ch/particuliers/reduction-des-primes-dassurance-maladie/reduction-des-primes-dassurance-maladie/
https://www.caisseavsfr.ch/particuliers/reduction-des-primes-dassurance-maladie/reduction-des-primes-dassurance-maladie/
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28. Commission seniors  
Synthèse du Questionnaire envoyé aux habitants de 67 ans+ 

 
Au mois de janvier 2020, cent dix-huit questionnaires ont été envoyés afin de faire une évaluation des 
besoins des seniors de notre Commune. Cinquante-quatre personnes y ont répondu, ce qui représente un 
peu moins de 50%. Les membres de la Commission seniors tiennent à remercier sincèrement toutes les 
personnes qui ont pris du temps pour remplir ce document.  
 
Nous profƛǘƻƴǎ Řǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ pour vous faire part des principaux éléments de réponses. Les 
nombres et les pourcentages concernent uniquement les questionnaires remplis. 
 
Votre entourage et environnement social 
25% des personnes vivent seules. La plupart des aînés ont des liens réguliers avec de la famille, même si 
celle-ci est éloignée. En général, les relations avec le voisinage sont fréquentes et positives, mais elles 
peuvent aussi être fréquentes mais difficiles, ou rares mais positives, ou rares et insatisfaisantes. Plus de 
75% des seniors apportent une aide dans les actes de la vie quotidienne à certains membres de leur 
entourage, spécialement pour les enfants et les petits-enfants. 
 
Votre lieu d’habitation et votre logement 
65% des personnes sont propriétaires de leur logement. AǾŜŎ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Ŝƴ ŃƎŜΣ ƭŜǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴ 
problème important. Les sanitaires peuvent également être inadaptés. Un logement trop grand, de même 
ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘǊƻǇ ƭƻǳǊde. Malgré ces difficultés, la Commission 
seniors a été enthousiasmée, car presque la totalité des seniors souhaite rester vivre à Grandvillard, même 
si parfois la pharmacie, le médecin et les grands commerces sont plus éloignés. 
 
Vos prestations et accompagnement 
De nombreux seniors bénéficient ŘΩŀƛŘŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ bénévoles : soins infirmiers, aide à domicile, repas 
à domicile, visites de convivialité, aide aux transports, aide administrative, etc. 
 
Vos moyens d’information et vos attentes 
[Ŝ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭǳ ǇŀǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎƻƴǘ 
également bien utilisés. Le bouche-à-ƻǊŜƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ  
[Ω!dministration communale est parfois contactée ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŀƴŘ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
concernent une aide spécifique, ce sont les proches qui sont le plus souvent sollicités. 
 
Parmi les 8 thématiques proposées, les personnes âgées devaient indiquer les trois sujets prioritaires pour 
elles (3 points: grande priorité, 2 points: moyenne priorité, 1 point: faible priorité). Le maintien de 
ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƻƛƴ le sujet prioritaire. 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎonnaissantes 
envers la Commission seniors pour son travail, de même ǉǳΩŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ !utorités communales pour leurs 
compétences. Elles sont contentes que ƭΩƻƴ ǇǊŜƴƴŜ ǎƻƛƴ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΦ  
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Néanmoins, elles ont certaines attentes envers la Commune ou les collectivités publiques : 
- être reconnu en tant que seniors, pouvoir bénéficier de sérénité et de respect ; 
- organiser des échanges intergénérationnels ; 
- poǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!dministration communale ; 
- prévoir quelques appartements protégés ; 
- mettre à disposition plus de prestations à domicile afin de pouvoir y rester le plus longtemps possible 

(accompagnement, présence à domicile des professionnels de santé sans que cela génère des coûts 
trop lourds) ; 

- prendre en compte que les problèmes financiers sont un souci permanent pour certaines personnes 
âgées ; 

- diminuer les coûts de transport pour les seniors. 
 
5Ŝǎ ǎŜƴƛƻǊǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ : livraison de repas à domicile, aide pour la 
ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΣ ŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎƛƳǇƭŜΣ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ de chauffage à des 
personnes ne pouvant le faire à partir du bois de dépouilles récoltées dans la vallée. 
 
Infrastructures, habitat et services 
La plupart des seniors sont satisfaits de la mise en place de la zone 30 km/h dans tout le village. Cela évitera 
aux véhicules de rouler trop vite. Il est relevé que les véhicules ne devraient pas être parqués sur la voie de 
circulation ou sur les trottoirs. 
Les piétons constatent que les trottoirs ne sont pas assez bien déneigés et sont dangereux à cause de la 
glace. Il manque aussi des bancs à différents endroits. Le sentier menant à la Grotte doit être entretenu. Il 
est difficile de se rendre à la gare de Villars-sous-Mont, car la route est dangereuse. 
En général, les seniors sont satisfaits des transports publicsΣ Ƴŀƛǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ 
ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ƻǳ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ 
Les informations concernant les transports publics sont simples et compréhensibles, mais elles peuvent 
şǘǊŜ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΦ 
Par contre, les transports publics sont trop chers pour les seniors. 
Les commerces de Grandvillard sont très appréciés et les produits sont de bonne qualité. Il manque un 
bureau de poste et un bancomat qui fonctionne. 
 
Vie associative et communautaire 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜǎ 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎΩƛǎƻƭer plutôt que de profiter de ce qui existe. 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ƴŜ ŘŞǇŜƴŘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ 
ŘŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ 5Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΣ Ƴŀƛǎ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǉǳŜ Ŏe 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀŎƛƭŜ ǎƛ ƻƴ ƴŜ ǾŜǳǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ 
[ΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜǘΣ ŘŜ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴŜ ǾƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ 
participer aux activités proposées. 
[ΩƘƛǾŜǊΣ ǳƴ ƳŜǊŎǊŜŘƛ ŀǇǊŝǎ-midi sur deuȄΣ ƭŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎ ŀǇǇǊŞŎƛŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳȄ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ƻǳ ŘŜ 
scrabble. La course des aînés est également très appréciée. 
Lƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ : marches, excursions, rencontres 
au Saudillet, etc. 
 
Malgré la satisfaction presque générale des aînés de Grandvillard, la Commission seniors constate que 
certains éléments figurant dans les réponses du questionnaire pourraient être améliorés sans trop de 
difficultés. Par conséquent, la commission va entreprendre des démarches afin de répondre au mieux aux 
souhaits des aînés. 
 
Il serait utile que les personnes intéressées (pas uniquement des seniors) à organiser différentes actions 
(par ex. marche durant la bonne saison, activités au Saudillet, etc.) en fassent part à la Commission seniors. 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ǿƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŎƻƴŎŜǇǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŦƛƎǳǊŜǊŀ 
un plan de mesures en faveur des seniors. 
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Pour terminer, la Commission seniors et le Conseil communal tiennent à remercier toutes les personnes qui 
offrent des aides bénévoles aux personnes qui en ont besoin, soit de façon individuelle, soit par le biais de 
la Commune. Notre objectif commun est que les seniors se sentent bien dans notre village et puissent y 
vivre le plus sereinement et le plus longtemps possible. 
 
Un grand merci également aux membres de la Commission seniors qui prennent leur ǊƾƭŜ Ł ŎǆǳǊ Ŝǘ ǉǳƛ 
ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎΦ 
 
 

29. Comment bien préparer sa retraite ? 
 
Les droits à la retraite dépendent de chaque parcours, il est important de bien évaluer sa situation et ses 
droits. 

 
- tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǘŀŎǘŜȊ ǾƻǘǊŜ ŎŀƛǎǎŜ [tt Ŝǘ ǾƻǘǊŜ Caisse de compensation (026 305 52 52). 

Pour une évaluation sommaire de votre rente AVS, consultez le site de la Caisse suisse de 
compensation. 

- Pour obtenir un formulaire de demande de rente AVS/AI, de prestations complémentaires, adressez-
Ǿƻǳǎ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ !±{ ŘŜ ƭŀ /ommune qui se trouve à lΩ!dministration communale (026 928 20 51). 

- Il existe des cours/formations pour bien préparer sa retraite, organisés par Pro Senectute, 
renseignements (026 347 12 40). Consultez également le site de la Confédération : préparer son 
départ à la retraite. 

- Des informations relatives aux prestations complémentaires se trouvent sur le site de la Caisse de 
compensation. Un calculateur pour évaluer votre droit à des prestations complémentaires est mis en 
ligne par Pro Senectute (026 347 12 40). 

- Pour obtenir le formulaire de demande d’allocations pour impotents ou une demande de soutien 
financier pour des moyens auxiliaires (fauteuils roulants, articles pour la baignoire, les toilettes, 
fauteuils de repos, lits de soin, etc.), la caisse AVS de votre commune ou la Caisse de compensation 
pourront vous renseigner. Le service social de Pro Senectute se tient également à votre disposition 
pour compléter les formulaires. 

- Pour des informations générales sur le développement des assurances sociales, consultez le site de 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊƻƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǘŜǎǎƛƴƻƛǎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ : Artias. 

- tƻǳǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƻǳ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜΣ ŀŘǊŜǎǎŜȊ-vous au 
Service social de district si vous avez moins de 65 ans (026 919 63 63). Pro Senectute (026 347 12 40) 
ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řŝǎ ƭΩŃƎŜ ŘŜ сл ŀƴs, des aides financières ponctuelles sont possibles 
pour rentiers AVS (également pour les bénéficiaires de rentes anticipées). Pour les deux services, le 
soutien et les conseils sont gratuits et confidentiels. 

 
 

30. Que veut dire être un-e proche-aidant-e ? 
 
9ǘǊŜ ǇǊƻŎƘŜ ŀƛŘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǘƻǳǊŀƎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǎŀƴǘŞ 
ou dans son autonomie.  
 
Que font les proches aidants ? 

- ±ƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƻŎŎǳǇŜȊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇŀǊŜƴǘ ŃƎŞΣ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳƛe, 
ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ ƳŀƭŀŘŜ ? 

- Vous conduisez régulièrement votre parent malade à ses rendez-vous médicaux ? 
- Vous aidez régulièrement une personne atteinte dans sa santé et son autonomie pour les tâches 

ménagères et les affaires administratives ? 
- Vous faites régulièrement les commissions pour un membre de votre famille, un ami ou un voisin, 
ŀȅŀƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƛŘŜ ? 
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Alors vous êtes concernés ! 
 
La Direction de la santé et des affaires sociales (DSAS) est consciente que, par leur engagement, ces 
personnes fournissent un travail essentiel pour la société. Elle veille ainsi à intégrer dans ses divers concepts 
ou programmes des mesures de soutien aux proches-aidants, alliant information et actions concrètes dans 
ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŀƛŘŀƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
[ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜƴt une aide régulière, 
importante et durable à une personne impotente pour lui permettre de vivre à domicile. Le canton de 
Fribourg offre une indemnité forfaitaire de CHF 15.- à CHF 25.- ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎƘŜΦ  
 
En Gruyère, un proche ŀƛŘŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ 
Réseau Santé Social de la Gruyère (RSSG), à Bulle (026 919 00 19). 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Řƻƛt être adressée par écrit à la Commission de district par 
la personne impotente, ses parents ou ses proches. Dès la réception du formulaire au RSSG, il y aura un 
ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǎƻƛȄŀƴǘŜ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻƛǘ ŜȄŀƳƛƴŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
légales en vigueur. 
Ce délai passé, une personne du RSSG prendra contact avec la personne aidante et un-e infirmier-ère du 
{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǊŀ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇƻǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜΦ 
Cette évaluation permettra alors à la Commission de district de prendre une décision. 

L'engagement des proches aidants est essentiel pour de nombreuses personnes fragilisées et leur 
contribution est indispensable à la société. Cependant, leurs activités restent encore peu visibles et les 
proches aidants doivent faire face à de nombreuses difficultés telles que l'épuisement, l'isolement, le 
manque de reconnaissance et de soutien ou la conciliation avec le travail.  

PA-F Proches aidants – Fribourg 
est une association bilingue à but non lucratif qui vise à reconnaître et promouvoir le rôle des proches 
aidants dans le canton de Fribourg. Créée à Fribourg le 6 janvier 2015, PA-F souhaite leur apporter du 
soutien afin qu'ils puissent poursuivre leur rôle tout en étant mieux reconnus et mieux soutenus par la 
société en général et par les différents acteurs du système social et sanitaire.  
Diverses associations et institutions apportent également leur soutien aux proches aidants, via des groupes 
de parole, des cours ou encore des prestations de relève. 
Le but du site ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝǎǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜ-ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ 
Fribourg et sur les projets politiques cantonaux qui traitent de cette problématique. 
 

http://www.pa -f.ch/fr  
 
PA-F s'adresse à tous les proches aidants du canton de Fribourg toute situation confondue (maladie, 
handicap, vieillesse) et vise à être une association à la fois pour les proches aidants, par les proches aidants 
et avec les proches aidants.  
 
Missions de PA-F 

- promouvoir l'entraide entre les proches aidants ; 
- donner une voix aux proches aidants ; 
- rassembler et diffuser les informations concernant les services et les aides disponibles dans le canton 

de Fribourg et ailleurs ; 
- valoriser le rôle de partenaires de soins des proches aidants ; 
- sensibiliser les professionnels, les institutions, les entreprises et le grand public au rôle et aux besoins 

des proches aidants ; 
- identifier et reconnaître les besoins des proches aidants et les soutenir dans leur rôle ; 
- réunir les prestataires actifs autour de cette question au niveau cantonal. 

 

http://www.pa-f.ch/fr
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31. Aides aux familles en Gruyère 
 
La Fondation AFAG a pour but de venir en aide : 

- aux familles et personnes dans le besoin, confrontées à des problèmes de santé, de handicap, de 
difficultés financières, etc. ; 

- aux personnes nécessiteuses rencontranǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŃƎŜ ; 
- aux jeunes et aux enfants dans la précarité traversant des périodes critiques, nécessitant appui, 

traitement, encadrement, formation, repas pris hors domicile, etc. 
 
La fondation vient en aide subsidiairement aux aides étatiques et officielles ou aux couvertures 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ (077 472 83 41).  
 
Les bénéficiaires doivent être domiciliés dans le district de la Gruyère. 
 
La fondation AFAG est cofondatrice et administratrice avec Caritas/Gruyère (026 913 11 22) et 
la Conférence St. Vincent de Paul/Gruyère (079 нмм пс туύΣ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ¢!.[9 /h¦±w9-TOI (TCT) en 
Gruyère. Cette action consiste en une distribution hebdomadaire gratuite de surplus de denrées 
alimentaires au profit des familles et personnes en difficulté. Ces surplus proviennent des grandes 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎǳƛǎǎŜǎ ƻǳ ŘΩautres fournisseurs régionaux. 
 
La fondation AFAG ne poursuit aucun but lucratif; elle est non confessionnelle et apolitique. Elle est 
ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ par les autorités. Les dons à son attention sont exonérés fiscalement selon les 
règles en vigueur. 
 
 
 

32. Fondation Sonisca 
 
La Fondation Sonisca (026 919 44 50), offre une aide directe aux personnes âgées, handicapées ou dans le 
besoin, établies en Gruyère ou d'origine gruérienne. Toutefois, elle pourra allouer, conformément à son 
but, 10% des revenus à des personnes qui n'ont aucun lien avec la Gruyère. La fondation ne poursuit pas 
de but lucratif ou commercial. 
 
 

Suzanne Cosandey, Conseillère communale 
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33. Bibliothèque de l’Intyamon 
 

Pour rappel, la bibliothèque est ouverte à tous les citoyens et aux écoles ! 
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34. Halloween 2019 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

DISCO  
DõHALLOWEEN 

 

 
Le mercredi 6 novembre 2019, les murs du Restaurant du 
Vanil-Noir ont tremblé ΗΗΗ [ŀ ƎǊŀƴŘŜ ǎŀƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ 

en « MANOIR » ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ мнл 
fantômes, sorcières, squelettes, chevaliers, chauves-souris, 
momies, princesses et reines des neiges conviés à cette 
occasion.  

 
Ces personnages, tous aussi étranges les uns que les autres, 
se sont déhanchés au rythme enŘƛŀōƭŞ ŘΩǳƴŜ Ǉƭŀȅƭƛǎǘ ōƛŜƴ 
arrangée par notre DJ Rémy. Notre hôte Anita, parée de son 

plus beau costume, nous a rejoint sur le Dance 
CƭƻƻǊΣ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ ŀƳǳǎŞ ŘΩǳƴ CǊŀƴœƻƛǎ 
« Gargamel ».  
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5ΩǳƴŜ ŘŜƴǘ ǇŜǊŘǳŜ Ł ƭŀ ŘŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƭƻǿǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳōƭƛŞǎΣ ƴƻǘǊŜ ŦşǘŜ ŀ ŞǘŞΣ 
selon les invités, une réussite.  
 
Une fois leur soif étanchée par les sirops gentiment offerts par Anita et François et 
leurs estomacs remplis par les délicieux gâteaux concoctés par les parents, chacun a 
regagné son domicile avec une petite photo souvenir de cette disco.  
 
 
 
 
 
 
tƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ǎƻǳǾƛŜƴŘǊƻƴǘΣ ƴƻǘǊŜ ŦşǘŜ ŀ ǊŞǾŜƛƭƭŞ ƭŜǎ ŜǎǇǊƛǘǎ ŘŜǎ ŦƻƭƭŜǎ ǎƻƛǊŞŜǎ 
« Pyramides » organisées autrefois en ces lieux par les ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΧ bƻǳǎ 

ƴΩŀǾƻƴǎ ζ presque η ǊƛŜƴ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǾƛŜǊΧ  !!!  
 
Nous nous sommes investies avec ardeur pour mettre sur pied cet après-midi en compagnie des enfants. 
Au moment de nous quitter, nous avons eu le plaisir de les entendre espérer que cette fête soit rééditée 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜΧ ΗΗΗ !Φ.Φ9Χ 
 
Nous tenons à remercier sincèrement :  

- François et Anita pour leur accueil chaleureux, leurs sirops et leur participation active durant la 

fête ;  

- Nos mamans renfort : Christelle, Sarah, Nohemi et Sylvie de nous avoir prêté main forte au service 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ; 

- La Commune de Grandvillard pour les photocopies des invitations ; 

- Les enseignants pour la distribution des invitations aux enfants du cercle scolaire de Bas-Intyamon-

Grandvillard ; 

- Aux parents ¨ lõimagination d®bordante qui ont concocté de surprenants gâteaux et biscuits. 

 
Par ces gestes, tous ont contribué à la réussite de cette fête !   

 

 

Un tout grand MERCI !!! 
 

 

 LES MAMANS ENDIABLÉES 
 

 

           
 MARIE ALINE JUSTINE SOPHIE ISABELLE CHRISTELLE 
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35. Le coin des sociétés locales et des manifestations 
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Chers habitants de Grandvillard,  
 
 

Notre société de musique forme et recrute en permanence ! 
 

 
Vous appréciez la musique Κ !ƭƻǊǎ ƴΩŀǘǘŜƴŘŜȊ Ǉƭǳǎ ! Débutez la ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘΣ ƛƴǘŞƎǊŜȊ ǳƴŜ 
société du village et partagez des moments de convivialité. 
 
Si vous pratiquez ou avez pratiqué un instrument (cuivre ou percussion), vous êtes les bienvenus ! 
 
 

N’hésitez pas ! L’Echo du Vanil-Noir a besoin de relève ! 
 
 
En collaboration avec Monsieur Serge Ecoffey, professeur de musique, notre société met en place des cours 
ŘŜ ǎƻƭŦŝƎŜΦ /Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ 
ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ Řǳ ǎƻƭŦŝƎŜΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞΦ 
 
Toute personne intéressée peut prendre contact avec Marion Borcard, présidente de l'Echo du Vanil-Noir, 
au 079 531 44 62. 
 
 

 [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ŎƘƻ Řǳ ±ŀƴƛƭ-Noir 
 
 
 

 
Tournée de la St-Nicolas 2020 
 
Au vu de la situation sanitaire actuelle et des consignes à respecter, 
il ne sera malheureusement pas possible à St-Nicolas, au Père-
Fouettard et aux flonflons de rendre visite aux enfants sages de 
Grandvillard cette année (peut-être qu'il passera quand même 
déposer des cadeaux pendant la nuit !). 
 
Nous regrettons évidemment que cette tradition ne puisse avoir 
lieu et vous remercions de votre compréhension. 
 
 
Société de musique L'Echo du Vanil-Noir 
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36. Calendrier Intersociété 
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37. Vente des sapins de Noël 
 
 
La traditionnelle vente des sapins de Noël aura lieu le 
 
vendredi 11 décembre 2020 
de 16h00 à 18h00 
 
sous l'abribus (Route des Liéres 50a) 
 
 
 
 
 
 
 

38. Des trésors en forêt? Qui cherche trouve! 
 
!ǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ǊŜǾƛŜƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎΦ hƛǎŜŀǳȄΣ ŞŎǳǊŜǳƛƭǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǊƻƴƎŜǳǊǎ ŀƳŀǎǎŜƴǘ ƴƻƛȄΣ ƎǊŀƛƴŜǎ 
Ŝǘ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎΦ Lƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭǎΥ ƭŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ζƳŀƭƭŜ ŀǳȄ ǘǊŞǎƻǊǎη ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ 
Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƭƻgis.  
 
En Suisse, la loi garantit un libre accès à la forêt, mais elle autorise aussi la cueillette de baies sauvages, de 
champignons ou la récolte de cônes pour un usage personnel. Avec des cupules de faînes du hêtre, des 
glands de chêne, des marrons d'Inde, des cynorhodons, des brindilles couvertes de lichens ramassées au 
sol, vous pouvez créer vous-même de merveilleux arrangements. 
 
.ƛŜƴ ǉǳΩƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ǘƻǳǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƻƴǘ ǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǎΩȅ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
que des inǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƘƾǘŜΦ [Ŝ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǾŜŎ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ƴŜ ōƭŜǎǎŜ ƴƛ ƴΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜ 
les arbres petits et grands, on ne cueille pas de plantes protégées et, pour les champignons, règlements 
ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ [ŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ une boîte à trésors, pas une décharge: reliefs de 
pique-ƴƛǉǳŜΣ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ƴΩȅ ƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜΗ  
 
Pour en savoir plus sur la forêt: www.foretsuisse.ch 
  

http://www.foretsuisse.ch/
https://www.google.com/url?sa=i&url=http://www.sainteannepordic.ec-sudgoelo.org/Sapins-noel_fiche_274.html&psig=AOvVaw1c6oKM_mh6SaJ6kq4WZ2-j&ust=1572631991137000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCNi3-4ONx-UCFQAAAAAdAAAAABAE
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J. NIQUILLE & FILS SA 
Transports 
Le Perré 9 - 1637 Charmey 
Bureau : 026 927 28 38 
Fax : 026 927 22 55 

39. Informations concernant les déchets 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

RAMASSAGE DES DECHETS URBAINS - Calendriers 2020 et 2021 
 
 

 
 
 

DÉCHETS ENCOMBRANTS - Règles 
 
{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŀŎ-poubelle officiel de 110 litres sont admis.  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǘŜƭǎ ǉǳŜ : armoires, tables, chaises, fauteuils, lits, 
matelas, tapis, diverses matières plastiques, etc.  
 
/Ŝǎ ƻōƧŜǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƴƛ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ 
électroniques ou informatiques.  
 

 

Dimensions 
(en principe) 

· 2 mètres de long 
· 25 cm de diamètre 
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DÉCHETS SPÉCIAUX - Élimination 
 
Sont considérés déchets spéciaux : les produits chimiques, médicaments, thermomètres au mercure, restes 
de peinture et de spray, produits phytosanitaires, produits de traitement du bois, produits ménagers, 
liquides toxiques, etc. 
 
Où les déposer ? 
 

Retour aux 
fournisseurs 

Ils doivent en priorité être remis aux fournisseurs, qui sont le plus souvent tenus 
de les reprendre gratuitement.  

STEP de Broc 
Le mercredi de 13h30 à 16h00 ou sur rendez-vous par téléphone au  
026 921 27 16. 

 
 
 

HORAIRE DE LA DECHETTERIE 
 
 
Horaire d’été (1er avril au 30 novembre)  Horaire d’hiver (1er décembre au 31 mars) 
Mardi  17h30 - 19h30    Mardi  18h00 - 19h00 
Mercredi 10h00 - 11h00    Mercredi 10h00 - 11h00 
Jeudi  17h30 - 19h30    Jeudi  18h00 - 19h30 
Samedi  10h00 - 12h00    Samedi  10h00 - 12h00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous trouverez toutes les informations concernant la Déchetterie intercommunale 
des Auges, le traitement des déchets et le Mémodéchets sur le site internet 
 
 

https://grandvillard.ch/gestion-des-dechets/ 
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40. Taille des haies et abandon de déchets verts 
 
Les haies vives, les arbres, arbustes, les lierres plantés en bordure des voies publiques ou privées sont 
parfois sources de danger. Ils peuvent masquer la visibilité, cacher des panneaux de signalisation routière 
ou gêner la libre circulation des véhicules ou des piétons. 
 

Article 94 de la loi sur les routes 
1 {ǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜǎΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΣср Ƴ Řǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 
chaussée le long des routes publiques. Elles doivent être taillées chaque année, avant le 1er novembre.  
2 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŞƭŜǾŜǊ Ł Ǉƭus de 90 centimètres au-dessus du niveau de la chaussée.  
3 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊōŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŀǇǇǊƻŎƘŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

 
Le Conseil rappelle aux propriétaires de se conformer à la législation, notamment en ce qui concerne la 
distance du bord de la chaussée, la hauteur, par conséquent de veiller à ce que la végétation soit 
régulièrement taillée. 

 
 
 
Nous vous rappelons que les déchets végétaux (gazon, branches, feuilles mortes, etc.) doivent être éliminés 
à la Déchetterie intercommunale. En aucun cas, ils ne doivent être déversés dans la nature (berges de la 
Taouna, lisière de forêt, etc.). 
  

https://www.google.com/url?sa=i&url=https://jeanpierrefabricius.blogspot.com/2015/09/chronique-dune-decadence-francaise-1.html&psig=AOvVaw2eqepsNKyIaOZUa3f2KoU1&ust=1572623497902000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCMCO16_txuUCFQAAAAAdAAAAABAE
https://www.google.com/url?sa=i&url=http://www.saintremyenrollat.com/spip.php?article141&psig=AOvVaw3YwhDaPx6hUrEJAqkGVhjz&ust=1572623673725000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCODp6PbtxuUCFQAAAAAdAAAAABAD
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Message de Forêt Suisse 
 
Les plantes ornementales exotiques enrichissent nos jardins, mais les conséquences peuvent être 
dramatiques si elles parviennent en forêt. Bien des propriétaires ignorent cependant à quel point certaines 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƎǊŀǾŜ ŘŀƴƎŜǊ, aussi belles soient-elles.  
 
9ȄƻǘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƘŜȊ ƴƻǳǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǳ-delà de la 
clôture du jardin et mettent en péril de précieuses espèces indigènes. Elles peuvent aussi être porteuses de 
maladies et de parasites.  
 
La forêt est très touchée par ces intrusions. Lorsque ces espèces importées (néophytes) sont introduites 
dans les bois avec des déchets ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ 
difficiles, voire impossibles à éradiquer par les propriétaires de forêts et les forestiers. Hors de tout contrôle, 
ŜƭƭŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳȄ ŀǊōǊƛǎǎŜŀǳȄ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΣ 
qui sont les futurs «grands arbres» de nos forêts de demain.  
 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘΦ WŀƳŀƛǎΗ aşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ 
la haie ressemblent aux branchages laissés par des bûcherons, même si ce ne sont pas des néophytes mais 
des restes de tonte ou les vieux géraniums du balcon. Ces déchets verts mettent aussi la santé de la forêt 
Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊΤ ƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΣ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻ-organismes comme des virus, des bactéries, des 
champignons nuisibles.  
 
[Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ŝǎǘ ǎƛ ƎǊŀǾŜ ǉǳŜ ƭŀ C!hΣ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛons unies ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀ 
déclaré 2020 «Année internationale de la santé des plantes».  
 
Le dépôt de déchets verts en forêt est donc interdit par la loi sur la protection de l’environnement. Et 
c’est punissable. Soyez responsables, débarrassez vos déchets verts consciencieusement, comme des 
professionnels! Les néophytes? Dans le sac poubelle!  
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41. Transports publics TPF - Horaire dès le 13.12.2020 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjerKaiy8feAhUOU1AKHcFlDVoQjRx6BAgBEAU&url=http://www.basenautiquedestsauveur.com/index.php?menu%3D4%26smenu%3D12%26centre%3D6&psig=AOvVaw1GRH7o6gK6AbyU5FlsUrlo&ust=1541862406127305
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42. Transport publics - Cartes journalières "Commune" 
 

Deux cartes journalières sont à disposition auprès de la Cafétéria du Home de la Vallée de l’Intyamon, à 
Villars-sous-Mont. Le prix est fixé à CHF 45.00 par jour et par unité. Ces cartes permettent de voyager sur 
les réseaux CFF, TPF et autres compagnies de transport. 
 
Réservation par téléphone : 
Tous les jours, de 10h00 à 10h50 et de 11h20 à 17h45, au 026 928 44 45.  
 
Vérifier la disponibilité des billets par commune et par date : 
http://www.sugarcube.ch/agflexi  

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiy5a_LpZHaAhWFsaQKHbFJCxYQjRx6BAgAEAU&url=http://pilatus-tickets.com/&psig=AOvVaw10oD4GPv-fAeOpu3biXDrK&ust=1522404691471997
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N'oubliez pas de consulter régulièrement le site www.grandvillard.ch 
 

Vous y trouverez de nombreuses informations! 
 
 
Marche à suivre pour vous abonner aux actualités au fur et à mesure de leur publication : 

 
- ouvrir le site www.grandvillard.ch ; 
- se rendre en bas à droite de la page d'accueil ; 
- entrer une adresse e-mail valable et valider en cliquant sur "Je m'abonne" ; 
- ouvrir sa boîte mail et cliquer sur le lien pour cƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 

 

  

http://www.grandvillard.ch/
http://www.grandvillard.ch/

